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Préambule 

Ce cahier de recommandations est élaboré dans le cadre du repérage au PLUi au titre des 
"ensembles urbains patrimoniaux : composition urbaine et architecturale", de la Cité-jardin de Le 
Rheu r®alis®e par lôarchitecte-urbaniste Gaston Bardet entre 1959 et 1967. Il a pour objet de 
formuler des recommandations permettant la mise en valeur de ce patrimoine, tant au niveau 
paysager, quôurbain ou architectural.  

Il fait suite à un travail préalable de diagnostic visant à reconnaitre et identifier les qualités de cet 
ensemble. Cette étude a pris en compte aussi bien les éléments historiques et théoriques au 
travers dôune ®tude pr®cise des documents dôarchives, que les ®l®ments dôordre sensible ou 
perceptible des dispositions actuelles de lôensemble urbain, en le parcourant et en échangeant 
avec diff®rents acteurs de la commune et les habitants. Côest ¨ partir de ce travail dôanalyse que 
les enjeux et les potentialités de mise en valeur ont pu être identifiés, permettant de formuler les 
recommandations. 

Un projet des années 60 qui r®sonne aujourdõhui 

Le travail de diagnostic a mis en ®vidence la qualit® de la r®alisation de lôurbaniste Gaston Bardet 
et donc son intérêt. Un intérêt qui dépasse probablement les considérations relatives à sa 
conservation dans une approche purement patrimoniale et qui pose la question de son 
adaptation aux évolutions de notre société. Car même si celles-ci doivent °tre abord®es, ce quôil 
faut sans doute retenir ici, côest la d®marche de Gaston Bardet, son approche "culturaliste", son 
habilité à "coudre" une extension urbaine avec son centre bourg : toutes ces attentions qui 
entrent en r®sonance avec des sujets tr¯s actuels comme le rapport ¨ la nature, lôindividualisme 
et la manière dont une ville parvient à faire société. 

En outre, lôapproche de Gaston Bardet est holistique, il pense dôabord avec un contexte paysager 
existant, quôil va transformer en typologies originales (trottoir-jardin), sur lequel il dessine un 
projet urbain g®n®reux et original dont lôarchitecture au gabarit ma´tris® emprunte au vocabulaire 
local (les soubassements en schiste par exemple). Son intervention est la déclinaison du 
paysage ¨ lôarchitecture dôune pens®e urbanistique qui met la rue et le jardin au cîur de la ville, 
¨ lôopposé du courant moderniste qui a la faveur des politiques à cette époque. 

Ainsi, sans que les lotissements de Le Rheu deviennent "un mus®e dispensateur dôun savoir 
historique et/ou dôun plaisir esth®tique" (F. Choay), il est indispensable de penser à la manière 
dont cet h®ritage peut, dôune part °tre mat®riellement intégré dans la vie contemporaine, mais 
aussi et surtout devenir constitutif dôune histoire commune en rendant accessible ¨ toutes et ¨ 
tous les valeurs portées par cet ensemble "urbano-rural" si singulier.

Une architecture ordinaire qui devient patrimoine 

Si la qualité du projet de Gaston Bardet est indéniable, il souffre assurément du passage du 
temps. Il ne sôagit pas seulement dôun vieillissement mat®riel ou physique, mais aussi dôune 
évolution des usages et des modes de vie qui conduisent parfois à une inadaptation des 
espaces, quôils soient publics ou priv®s. 

Nous pouvons répartir en deux catégories les espaces publics : les voiries et les espaces libres, 
comme les places ou les squares. La caractéristique principale de ceux-ci ®tant quôils sont 
largement intégrés dans une trame végétale qui conduit à une gradation très progressive entre 
des voies de circulation au rev°tement artificiel et des cîurs dô´lots presque sauvages. Cette 
trame, qui sôappuie sur le bocage dôorigine souffre dôun vieillissement de certains de ses 
éléments les plus importants comme quelques grands chênes. Cette situation doit aussi nous 
permettre de nous interroger sur la place de lôarbre dans la ville de Le Rheu, au regard des 
enjeux climatiques actuels.  

Par ailleurs, côest le manque de qualification g®n®ral de ces petits et grands espaces qui nous 
conduit à nous intéresser à la manière dont ils peuvent être mis en valeur. Pour cela il conviendra 
sans doute de les relever précisément pour être intégrés aux éléments réglementaires, mais 
aussi de penser à leur dédier de nouveaux usages en concertation avec les habitants. Cette 
d®marche permettra dôinterroger la notion de Cité-jardin et de sôaccorder sur ce qui est 
n®cessaire aujourdôhui pour y r®pondre. Quel serait la Cit®-jardin de Le Rheu du XXIe siècle ? 
Quôapporterait de plus ce modèle revisité ? À quels enjeux sociaux, à la base du travail de Gaston 
Bardet, pourrait-il apporter des réponses ? 

En ce qui concerne le b©ti, il sôinscrit aujourdôhui dans une double dynamique puisquôil sôagit ¨ la 
fois de lôam®liorer ou de le transformer, pour lôadapter aux exigences contemporaines quôelles 
soient esth®tiques, dôusage ou de confort. Dans un m°me temps, il sôagit de revaloriser une 
image, pour faire de ce bâti "ordinaire" dôapr¯s-guerre un ®l®ment digne dô°tre conserv® avec les 
caractéristiques qui lui sont propres. Sôil appara´t difficile de le "conserver en l'état" ou de le 
"restaurer" et encore moins dôy appliquer des mesures de protection strictes, des incitations et 
des explications sur les avantages et les inconvénients de tel ou tel dispositif peuvent être mis 
en ®vidence de mani¯re objective gr©ce ¨ lôensemble des ®l®ments dont nous disposons 
aujourdôhui. 
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Introduction 

Contexte historique 

En 1953, Jean Châtel, nouveau maire de Le Rheu, doit faire face à un accroissement important 
de la population de sa commune. Refusant les opérations de logements collectifs, il se lance 
dans la cr®ation dôun lotissement aux Landes dôApign®. Une op®ration qui ne convaincra pas.  

Il fait alors venir Gaston Bardet pour organiser le développement de la commune. Il est séduit 
par les id®es de Bardet qui a d®j¨ r®dig® plusieurs ouvrages th®oriques sur lôurbanisme. Dans 
ces ouvrages, il d®fend lôid®e que la ville est un °tre vivant dont toutes les parties sont 
identifiables et autonomes mais sont irriguées par un syst¯me de voies et dôespaces publics qui 
permet ¨ lôensemble de fonctionner dans un tout coh®rent. Pour lui, cet °tre vivant, quôil nomme 
"°tre urbain", est constitu® dôun agr®gat social (les groupes sociaux) et dôun agr®gat mat®riel 
(voirie, b©timentsé). Ces deux agrégats sont indissociables et forment, en se développant et en 
se transformant sur le temps long, lô©me urbaine. 

En 1956, Gaston Bardet sôinstalle ¨ Le Rheu dont il devient lôurbaniste-conseil. Il planifie 
successivement les trois lotissements de la future Cité-jardin. Il y met alors en pratique sa 
"théorie des échelons". Ces échelons, basés sur les solidarités sociales, sont de trois ordres : 
lô®chelon patriarcale (5 ¨ 10 familles), lô®chelon domestique (50 ¨ 150 familles) et lô®chelon 
paroissiale (500 à 1500 familles). Pour Gaston Bardet, la forme complexe de la ville est 
compos®e par lôinterp®n®tration de ces diff®rents ®chelons. 

Dans ces années 1950, le modernisme est en plein essor. Le Corbusier et la planification basée 
sur le système de table rase est dominante. Le passé et ses représentations, dont fait partie le 
paysage agricole et les rues sinueuses des villes médiévales, sont rejetés au profit des axes de 
circulation rectilignes et de grande largeur. Pour Gaston Bardet, qui sôinscrit en faux sur ces 
éléments, les problèmes des quartiers modernes résident essentiellement dans la monotonie de 
leurs formes et dans lôindividualisme de leurs habitants. Pour lutter contre ces deux fl®aux, il 
pr®conise de m®nager de la vari®t® dans lôimplantation des maisons, dans leur décor, dans les 
espaces vertsé tout en unifiant lôensemble des quartiers par lôutilisation dôun langage urbain 
identique (plaques des rues et des numéros, clôtures, mobilier urbain).  

Pour mettre en îuvre ce programme, Gaston Bardet souhaite que la création urbaine se fasse 
de mani¯re polyphonique, côest ¨ dire avec une vari®t® apport®e par les architectes ou urbanistes 
qui seront en charge dôun ou de plusieurs fragments urbains tandis que la coh®rence de 
lôensemble est donn®e par un seul urbaniste responsable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Jean Chatel (1922 - 2014) 

(Source : https://www.ouest-
france.fr/bretagne/jean-chatel-un-homme-daction-

et-de-conviction-1910343) 

Gaston Bardet (1907 - 1989) 

(Source : Fonds Gaston Bardet 
SIAF/CAPa/Archives dôarchitecture du 

XXe siècle. 161 Ifa 25 (8/8)) 
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Pour mettre en îuvre ce programme, Gaston Bardet souhaite que la cr®ation urbaine se fasse 
de mani¯re "polyphonique", côest ¨ dire avec une vari®t® apport®e par les architectes ou 
urbanistes qui seront en charge dôun ou de plusieurs fragments urbains tandis que la coh®rence 
de lôensemble est donn®e par un seul urbaniste responsable. 

Enfin, il a le souci dans chaque opération de faire cohabiter un urbanisme actif (en créant des 
infrastructures) et un urbanisme passif (en disciplinant lôinitiative priv®e), toujours travailler en 
concertation avec les habitants (élus et particuliers), et ce sur le temps long en urbaniste conseil 
sachant faire évoluer son plan. Rien ne doit être figé dans un plan définitif. 

Ainsi, lôintervention projet®e par Gaston Bardet rompt avec lôexp®rience des Landes dôApign® en 
recentrant les réflexions autour du noyau originel de Le Rheu qui constitue pour lui le centre de 
vie, avec sa mairie, son église, son école. 

"Lorsque je suis arriv® en 1956, il ne me serait venu ¨ lôid®e de tout projeter ¨ lôavance, puisque 
je ne savais pas comment cela fonctionnerait. Comprenez-moi bien, un organisme, il faut voir 
comment il va fonctionner, ensuite et seulement on voit dans quelle direction aller, que faire..."1 

De fait, il nô®tablit pas dôembl®e un plan dôensemble ¨ lô®chelle de la commune pour faire de Le 
Rheu la villette urbano-rurale de 10 /15 000 habitants, mais réfléchit à la mise en place de 
premiers échelons "domestiques", de 10 à 15 hectares environ regroupant de 50 à 150 familles 
et ¨ la fa­on de les greffer ¨ lôancien bourg.  

Il imagine 5 échelons dans un premier temps dont 3 seront réalisés : 

1- Lotissement dit du Bourg ou ouest (1959-1960) 

2- Lotissement dit des Oiseaux ou est (1964-1965) 

3- Lotissement dit des Sports ou nord (1966-1967) 

Il est également chargé de la "mise au point du centre-bourg afin que celui-ci puisse faire face 
aux nouveaux besoins de la population"2 mais ne la réalisera pas. Le renforcement de la 
centralit® en termes dô®quipements, espace public et de formes urbaines (premiers immeubles 
collectifs) ¨ lô®chelle de la villette nôintervenant que dans les ann®es 80. 

 

Extrait de lô®tude du plan du bourg en 1962 montrant lôorganisation des diff®rents ®chelons domestiques 
prévus par Bardet autour du bourg initial. Ce plan sera retravaillé et seuls les échelons 1, 2 et 3 seront 
effectivement mis en îuvre par Bardet.  

(Source : Archives communales) 

 

  

                                                                 
 Interview de Gaston Bardet dans la revue AMC n°44, février 1978. 

2 Extrait du registre des délibérations du 5 octobre 1957. Source : archives communales 

 
 

Centre -bourg  

4 ha 40  

Échelon 3  

futur lotissement des 

Sports (ou nord)  

12 ha 1 0 

Échelon 4  

nord -ouest  

16 ha 55  

Échelon 5  

10 ha 13  

Échelon 1  

futur lotissemen t du Bourg 

(ou ouest)  

11 ha 08  

Échelon 2  

futur lotissement des 

oiseaux (ou est)  

13 ha 87  
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Le Rheu - Plan directeur - Plan établi d'après l'étude de Mr Gaston Bardet urbaniste, conforme au plan approuvé par arrêté préfectoral du 2 mars 1970.  

Source : AD35 
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1. Synthèse du diagnostic - Éléments fondant la 
spécificité de la Cité-jardin Bardet 

Lõharmonieuse unité du tout 

Les ®chelons sont compos®s avec les structures dôorigine rurale en place : 

- - le réseau hydrographique, 

- - la trame bocagère, les talus, qui sont complétés avec de nouvelles plantations, 

- - le réseau des voies et chemins existant qui est lui aussi complété. 

Dans chacun des échelons "domestiques", côest-à-dire dans chaque lotissement développé par 
Gaston Bardet, ce dernier réfléchit à la déclinaison en échelons "patriarcaux" constitués par les 
rues secondaires ou dans le lotissement des Sports par les closes (placettes). 

Le bâti enfin, est intimement lié à la trame mise en place, construisant un ensemble. Seules sont 
autorisées les constructions destin®es ¨ lôhabitation ; les commerces et ateliers artisanaux sont 
ponctuellement admis sur certains lots.  

Lôimplantation du b©ti se fait le long des voies sans syst®matisme. Le gabarit est ®galement dôune 
grande homogénéité : rez-de-chaussée et comble (bungalows) ou rez-de-chaussée, étage et 
comble. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographie aérienne des lotissements en 1967, le troisième échelon au nord est en cours de construction.  

(Source : Musée de Bretagne - Créations Artistiques Heurtier photographe. 28 octobre 1967 - Le Rheu. 
Num®ro dôinventaire : 971.0037.12227.2) 
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Échelon 1 ð Lotissement du Bourg ð 1959 
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Portrait photographique du lotissement du Bourg 
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Légende : 

1- Ensemble urbain ¨ lôalignement en front de rue, avenue des Bruyères 

2. Le trottoir-jardin donne une épaisseur à la clôture, rue des Ajoncs 

3. Maison libre en recul avec mur bahut en schiste, avenue des Bruyères 

4. Derrière le trottoir-jardin, la clôture laisse voir la façade de la maison animée par les volets 
dôorigine en place, avenue des Bruyères 

5. Les lisses horizontales en béton font clôture sur les trois lotissements dessinés par Gaston 
Bardet, avenue des Bruyères 

6. Un ensemble urbain souligné par les lisses blanches des clôtures, avenue des Érables 

7. Le chemin creux conservé par Bardet avec ses châtaigniers et chênes de talus, parallèle à 
lôavenue des Bruyères 

8. Lisses horizontales de la cl¹ture, haie taill®e, soubassement schiste de lôhabitation, enduit en 
partie haute, volets, toit dôardoise, ces caractéristiques sont récurrentes sur le lotissement du 
bourg et lui donne sa cohérence, rue de Genêts 

9. Le cîur dô´lot aux limites tr¯s plant®es est occup® par des jeux pour tous les ©ges 

10. Le trottoir-jardin de lôavenue des Bruy¯res permet dôint®grer un mobilier urbain 

11. Le schiste, employ® comme soubassement, lôest aussi en ®l®ments dôornementation, ici dans 
un linteau de la porte dôentr®e dôune maison, avenue des Bruyères 

12. Une fontaine en schiste, mobilier urbain int®gr® au seuil dôentr®e du cîur dô´lot  

13. Plaque de rue en fonte émaillée  

14. La contre-allée de la place vue depuis le dessous du mail de tilleuls, place des Tilleuls 

15. La contre-all®e de lôavenue et les escaliers des habitations formant seuil, avenue des £rables 

16. Seuil dôentr®e dôune maison et pied de mur fleuri 

17. Mur bahut au premier plan laissant découvrir un jardin au pied du mur pignon en schiste 

18. Plaque de rue en fonte émaillée
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Échelon 2 ð Lotissement des Oiseaux ð 1964 
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Portrait photographique du lotissement des Oiseaux 
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Légende : 

1. Ensemble urbain ¨ lôalignement en front de rue, avenue des Fauvettes 

2. Le carrefour annonce la rue par le retrait du bâti et la clôture qui passe au premier plan, avenue 
des Cygnes 

3. Le double alignement de la rue des Alouettes donne dôun c¹t® sur le passage sous les deux 
maisons (photo 4) et de lôautre sur le tableau urbain dessin® par la maison dôangle (photo 5) 

4. Le passage sous les deux maisons pour rejoindre lôavenue des Cygnes, rue des Alouettes 

5. Le tableau urbain, carrefour des rues des Alouettes, des Mésanges et des Fauvettes 

6. La cl¹ture en lisses b®ton participe de lôouverture du jardin sur la rue 

7. Lôornementation architecturale anime, par le jeu des débords des appuis de fenêtres et de 
lôauvent, cette fa­ade rue des Alouettes 

8. Tableau urbain avenue des Cygnes 

9. Lôall®e des Cygnes est bord®e de grands ch°nes et ch©taigniers, issus des haies bocag¯res 
conservées par Bardet 

10. Le cimeti¯re et la place des Tilleuls ¨ lôarri¯re-plan 

11. Lôall®e des Cygnes et les maisons Bardet en second plan 

12. Un chemin de traverse permettant de rejoindre le cimetière 

13. Un chemin piéton longe les trois côtés du cimetière 

14. Le long du chemin longeant le cimeti¯re, de vieux arbres t®moignent de la pr®sence dôune 
haie bocagère avant la construction du lotissement 

15. Une entr®e dôhabitation et son seuil qui montrent le d®tail de conception des maisons Bardet 

16. Une clôture en place rue des Fauvettes 

17. Lôentr®e de la maison a ®t® positionn®e entre les deux ch°nes conserv®s par Bardet, avenue 
des Cygnes 

18. Lôacc¯s ¨ lôhabitation se fait directement depuis la rue par lôescalier, rue des Fauvettes 
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Échelon 3 ð Lotissement des Sports ð 1966 
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Portrait photographique du lotissement des Sports 
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Légende : 

1- Contre-allée et poche de stationnement, place des Acacias 

2. Lôavenue des Sports est dessinée par les façades des maisons en vis-à-vis. ê lôarri¯re-plan, 
les arbres annoncent la place des Peupliers, un des "closes" du lotissement 

3. La place des Peupliers, un close qui se d®veloppe de part et dôautre de lôavenue des Sports 

4. Ensemble architectural de la place des Platanes 

5. Le seuil des maisons, dans lô®paisseur du balcon, est plant® et assure une transition en 
douceur avec lôespace public, rue de Vezin 

6. Le vaste espace public au cîur du close est largement planté, place des Bouleaux 

7. Ensemble architectural de la place des Bouleaux 

8. Lôangle du close sôouvre sur la haie bocag¯re traversant la prairie en cîur dô´lot, place des 
Acacias 

9. Lôespace public met ¨ distance les fa­ades des habitations et en assure lôintimit®, place des 
Acacias 

10. Le cîur dô´lot est occup® par une vaste prairie ponctuée de vieux chênes des anciens talus 
conservés par Gaston Bardet 

11. Lôassociation de la cl¹ture ¨ lisses horizontales et dôun jardin met en sc¯ne la fa­ade de la 
maison avec un minimum de moyens, Allée des Tennis 

12. Le terrain de football est accessible depuis le quartier par des chemins et venelles ; deux 
chênes des anciennes haies bocagères sont en place 

13. Un chemin mène de la prairie au terrain de football, il est ponctué de vieux chênes 

14. Une plaque de rue en fonte émaillée 

15. La fa­ade sur jardin dôune maison, rue de lôHermitage 
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2. Recommandations pour la mise en valeur du paysage 
urbain de la Cité-jardin 

Mise en valeur des espaces publics 

Hiérarchiser le traitement des voies 

Le plan Bardet reprend le réseau des voies et chemins déjà en place et le complète en 
distinguant : 

- des rues rayonnantes (rue de Rennes, rue de Vezin, rue de lôHermitage, rue Jean 
Chatel), axes majeurs qui "vivifient" les lotissements et le long desquels le bâti est 
systématiquement implanté en retrait, 

- des avenues "englobantes" (avenues des Bruyères, avenue des Érables, avenue des 
Cygnes, avenue des Sports) axes secondaires qui enveloppent et permettent de 
desservir lôint®rieur des lotissements, 

- des rues "irriguantes" (rue des Ajoncs, rue des Fauvettes, allée des Cygnes, rue des 
Palombes) qui irriguent plus finement les lotissements en prenant appui sur les voies 
circulaires.  

- des chemins piétons à travers les îlots qui facilitent les déplacements quotidiens. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les voies des trois lotissements ont un gabarit de 6m à 7m de large. La place de la voiture a été 
grandissante au fil des d®cennies. Aujourdôhui, le dessin des voies demande ¨ °tre repens®. 

1- Proposition pour les voies principales en double sens avec un trottoir PMR 

2- Proposition pour les voies secondaires en sens unique. Une bande plantée peut accueillir une 
noue pour récupérer les eaux pluviales 

3-  Proposition pour les voies tertiaires réduites à 4m et partagées par tous les usagers. Un seuil 
de 50cm, planté, protège les entrées des habitations  

Recommandations : 

- Repenser le gabarit des voiries au regard de la hiérarchie des voies proposée par le plan 
Bardet. Le traitement des voiries pourrait varier en fonction de la circulation automobile, de la 
place du piéton, de celle du vélo. Les voies secondaires (englobantes et irriguantes par exemple) 
pourraient être requalifiées en "zone de rencontre" (vitesse limitée à 20km/h et priorité des 
piétons sur les autres véhicules). 

- Développer la mise en accessibilité des espaces publics, des seuils des habitations. 

- Composer lôimplantation du mobilier urbain de fa­on ¨ ne pas alt®rer la perception des fa­ades 
(mats dô®clairage). Rechercher une homog®n®it® sur lôensemble des lotissements. 

- Conserver et remployer les bordures et les rangs de pavés formant caniveau, tout en autorisant 
les possibilités de réaménagement (modification des profils, calepinage). Le cahier des charges 
des lotissements décrit les bordures granit et leur mode de pose, participant de la qualité de la 
Cité-jardin. Ce type de matériau est à privilégier (éviter les pavés autobloquants). 

- Enfouir les r®seaux ®lectriques ¨ lôavancement des am®nagements de voirie. 

- Conserver, et le cas échéant renouveler, les plaques de rue en lave émaillée. 
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Mettre en valeur les places, placettes, closes et les contre-allées 

Gaston Bardet propose un urbanisme qui fait la part belle aux espaces publics. Il ponctue un 
certain nombre de voies par des places plant®es qui participent pleinement de lôidentit® de la 
Cité-jardin de Le Rheu. Plusieurs types de places sont identifiables : 

- Le close (1) est une typologie de place directement inspirée des cités jardins anglaises. 
Gaston Bardet voyait dans celles-ci lô®chelle urbaine correspondant ¨ son premier 
échelon : lô®chelon patriarcal, premier maillon de la constitution dôune Villette. Un vaste 
espace public plant® occupe le cîur du close. La coh®rence du b©ti qui dessine les 
places et les closes en fait des ensembles urbains homogènes. Ce principe est surtout 
développé dans le lotissement des Sports, où ces espaces sont identifiées par des noms 
dôessences dôarbres (platanes, acacias, peupliers, bouleaux).  

- Les places (2) en bordure de voirie sont accompagn®e dôune contre-allée mettant en 
recul les habitations de lôavenue.  

- Plus ponctuellement, au carrefour de rues ou en bout de rue en impasse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le close est une forme urbaine et architecturale caractéristique de la Cité-jardin de Le Rheu. Ces 
espaces d'une grande qualité urbaine offre par ailleurs un fort potentiel d'usages pour le cadre 
de vie des quartiers Bardet. 
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Mettre en valeur les axes de composition et les tableaux urbains 

Gaston Bardet réalise un travail de composition urbaine en cr®ant ce quôil nomme des "tableaux 
urbains" dans certains angles et carrefours de rues. Le recul des maisons par rapport à la voie 
offre une perspective qui met en scène un ensemble urbain, composé par le jeu des façades, la 
présence de jardins soulignée par les lisses horizontales des clôtures, et une échappée sur un 
chemin piéton ou un arbre remarquable. 

Les axes de composition et les tableaux urbains sont une démonstration du rôle de chaque 
élément (architecture, végétal, mobilier, cl¹ture...) dans "lôharmonieuse unit® du tout". 

"Dans les angles de chaque carrefour, entre les constructions, et la voie publique, aucune 
plantation ne sera autorisée. Seules, des fleurs ou plantes à tiges de 90 cm maximum au-dessus 
du niveau de la chaussée, seront tolérées." 

(Extrait du cahier des charges du lotissement) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avenue des Cygnes, dessin de Gaston Bardet d®crivant un tableau urbain au d®bouch® dôun chemin 
pi®ton et ce m°me endroit photographi® aujourdôhui.  

Recommandations : 

- Appliquer ce travail de mise en perspective dans les projets dôam®nagements de voirie et 
dôespace public. 

- Préserver l'ouverture des jardins privés des parcelles en bout de rue en privilégiant des 
clôtures, plantations basses et non opaques afin de s'inscrire en continuité avec la conception 
urbanistique de Gaston Bardet. 
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Mettre en valeur les structures arborées anciennes 

Les trottoirs-jardins correspondent ¨ dôanciens talus plant®s de haies bocag¯res conserv®s par 
Gaston Bardet qui en a fait de larges bandes arborées entre la voirie et la clôture. 

Les anciennes haies bocag¯res sont encore pr®sentes sur lôensemble de la Cit®-jardin. On les 
retrouve le plus souvent en limite de lotissement, le long des chemins pi®tons ou en cîur dô´lot. 
Conserv®es dans les plans dôam®nagement concomitamment au remembrement agricole, le 
paradoxe est quôelles sont plus pr®sentes dans la Cit®-jardin que dans les champs voisins. 

Le plus souvent déjà en place avant la construction de la Cité-jardin, lôarbre rep¯re, isol®, se situe 
dans lôaxe de cheminements, rues et avenues, parfois dans un jardin priv®. Il est un point de 
repère dans la Cité-jardin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les vieux arbres ont pour beaucoup disparu et 
les trottoirs-jardins, qui apportaient une structure 
¨ lôespace public, sont r®duits ¨ des bandes 
plantées banales.  

Pourtant, cette épaisseur entre la voirie et les 
jardins peut devenir le lieu de la biodiversité en 
ville, participant au maillage de haies qui forment 
des corridors écologiques pour la faune et la 
flore. Il faut pour cela repenser le trottoir-jardin, 
pour mieux lôadapter aux enjeux contemporains. 

 

Coupe présentant une évolution possible du trottoir-jardin en réserve de biodiversité 

  

Recommandations : 

- Établir un bilan phytosanitaire des arbres, préalable nécessaire avant tout projet de 
renouvellement du patrimoine arboré. Ce bilan permettra de préserver les structures paysagères 
en place. 

- Choisir, dans les aménagements, des essences locales rustiques susceptibles de résister aux 
variations climatiques attendues dans les prochaines années. 

- Repenser la typologie de trottoir-jardin en introduisant par exemple plusieurs strates végétales 
afin de se rapprocher de la richesse en biodiversit® dôune haie bocag¯re traditionnelle. Les 
trottoirs-jardins pourraient ainsi accueillir une noue récupérant les eaux pluviales des toitures. 

- La coupe dôarbre est soumise ¨ autorisation et doit °tre justifi®e par des raisons sanitaires ou 
sécuritaires. 
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Mettre en valeur les structures arborées plantées par Bardet 

Plusieurs rues et avenues sont plant®es dôalignements dôarbres lors de la conception de la cité-
jardin. Le projet dôam®nagement de Gaston Bardet privil®gie les mails dôarbres, côest-à-dire des 
doubles ou triples alignements. Le mail de la rue des Érables (1) est pensé comme une 
promenade pi®tonne accompagnant la voirie, doubl®e dôune contre-allée le long des façades. Le 
mail de la place des Tilleuls (2) met en sc¯ne lôentr®e du cimeti¯re. 

Dans le lotissement des Sports, les closes sont plant®es dôarbres dont les essences donnent 
leurs noms aux places. Ici, la place des Peupliers (3) et la place des Bouleaux (4). 

 

 

 

 

 

 

  

Recommandations : 

- Reconsid®rer les essences propos®es par Bardet au regard de la qualit® de lôombre, de 
lôespace n®cessaire au bon d®veloppement de lôarbre, de sa rusticit®, des usages des espaces 
plantés. 

- Favoriser, pour les futures plantations, la mixit® des essences afin des r®duire lôimpact des 
maladies et des parasites. Les essences fruitières, mellifères, peuvent enrichir la palette 
végétale afin de participer à la biodiversité de la ville. 

- Établir un bilan phytosanitaire des arbres, préalable nécessaire avant tout projet de 
renouvellement du patrimoine arboré. Ce bilan permettra de préserver les structures paysagères 
en place. 

- Choisir, dans les aménagements, des essences locales rustiques susceptibles de résister aux 
variations climatiques attendues dans les prochaines années. 

- Lôabattage des arbres est soumis ¨ autorisation et doit °tre justifié par des raisons sanitaires 
ou sécuritaires. 
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Mettre en valeur les cïurs dõ´lot 

Gaston Bardet sôappuie sur le parcellaire existant et les structures paysag¯res en place pour 
composer les plans des lotissements. Il en résulte des îlots aux formes singulières et des 
espaces plus ou moins vastes en cîur dô´lot quôil nomme "Espaces libres" accueillant des aires 
de jeux (1), des terrains de sport, ou des petits équipements destinés à tous les publics. 

En les parcourant on peut faire le constat quôils sont peu pratiqu®s. ê lôorigine, ces espaces de 
loisirs venaient en complément des jardins priv®s destin®s ¨ la production vivri¯re. Aujourdôhui 
chaque propri®taire fait de son jardin un espace de d®tente et les cîurs dô´lots ont un usage 
réduit (2). 

Pourtant une des grandes qualités de ces espaces publics réside dans leur mise en réseau par 
des venelles piétonnes les reliant aux rues et voies de desserte des lotissements (3). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Cité-jardin est constituée dôun maillage dôespaces publics, closes, places et placettes, trottoirs-jardins, 
cîurs d'´lot... mis en réseau par un ensemble de chemins piétons. 

Recommandations : 

- Assurer la pr®servation de ces cîurs d'´lots et les inscrire dans une r®flexion d'ensemble sur 
le devenir et les usages des espaces publics de proximité de la cité-jardin (parc urbain, aire de 
jeux, îlot de fraicheur...). Ce travail pourrait faire l'objet d'un projet participatif avec les habitants 
visant à interroger les usages et les rôles actuels et futurs de ces espaces. 

- Conforter et entretenir les chemins pi®tons qui mettent en r®seau les cîurs dô´lots et les 
espaces publics de la Cité-jardin. 

- Utiliser préférentiellement des matériaux naturels pour le traitement des sols (terre compactée, 
grave, sable stabilisé). 
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Mise en valeur des entités urbaines et des séquences bâties de 
qualité 

Conforter les principes de composition des différentes entités urbaines de qualité 

Les entités urbaines de qualité constituent des ensembles homogènes et caractéristiques de la 
Cité-jardin. Il sôagit de rues, ou fronts de rue, de places, placettes ou closes. 

Leur composition est bas®e sur des modes dôimplantation sp®cifiques du b©ti dans la parcelle 
(en limite s®parative ou non) et de son rapport ¨ lôespace public (¨ lôalignement ou en retrait). La 
clôture et les plantations y jouent également un rôle important.  

Il est essentiel de respecter les principes de composition de ces différentes entités urbaines pour 
conserver "lôharmonieuse unit® du tout". 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La disparition de la clôture et le traitement uniforme 
du rev°tement de sol jusquôau pied de la fa­ade, ne 
permettent plus la distinction entre lôespace public et 
lôespace priv® 

  

Recommandations : 

- Conforter les principes dôimplantation du b©ti en pr®servant les espaces libres entre les groupes 
de maisons. 

- Conforter les principes dôimplantation du b©ti par rapport ¨ lôespace public et le cas ®ch®ant 
ceux de la cl¹ture et du traitement du retrait, comme interface entre lôespace public et lôespace 
privé, notamment en cas de construction neuve venant en remplacement dôune construction 
existante ou non. 

- Proposer des solutions dôextension du b©ti respectant les principes de composition sp®cifiques 
des différentes entités urbaines (voir "Permettre lôextension du b©ti existant en respectant les 
caractéristiques des entités urbaines et séquences bâties de qualité"). 
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Conforter la composition des façades entre elles dans les séquences bâties de qualité 

Les entités urbaines de qualité de la Cité-jardin se caract®risent ®galement par lôhomogénéité 
des séquences bâties de qualité ayant conservées une cohérence architecturale et composés 
de maisons identiques ou similaires assemblées par deux ou trois. La répétitivité, souvent 
déconsidérée, est un trait essentiel qui donne son identité à une rue, un close ou à une placette, 
voire plus largement aux lotissements "Bardet". 

Les interventions men®es isol®ment en fa­ade dôune maison, sans lien avec les autres maisons 
dont elle est "jumelle", ou sans lien avec la s®quence form®e le long dôune rue, dôun close ou 
dôune placette... p®nalisent lôensemble. 

Chaque façade est donc à mettre en rapport avec lôensemble dont elle fait partie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Assemblage en symétrie rue des Fauvettes 

 

 

 

 

Assemblage de maisons en bande avenue des Bruyères 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avenue des Bruy¯res : ensemble de maisons identiques ¨ lôorigine, aujourdôhui p®nalis®e par des 
traitements de façade différenciés et notamment un bardage en bois sombre  

Recommandations : 

- Pr®server autant que possible lôunit® dôensemble et la coh®rence architecturale des s®quences 
bâties de qualité. 

- En cas de reconstruction dôune maison dans une s®quence b©tie de qualité, conserver outre 
la volumétrie générale, le principe de composition de la façade : les ordonnancements et la 
proportion des baies. 

- Éviter les opérations tendant à différencier une façade de celle des maisons environnantes. 



PLUi Guide de recommandations Le Rheu 

 Modification n°1 I Approbation I Décembre 2022 I Rennes Métropole I 26 

 

Permettre lõextension du b©ti existant en respectant les caractéristiques des entités 
urbaines et séquences bâties de qualité 

La morphologie et la densité des constructions caractérisent la qualité patrimoniale de la Cité-
jardin. Il est important de pr®server ces principes constitutifs et dôassurer une insertion coh®rente 
des extensions et surélévations du bâti existant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Deux exemples dôextension. Sur la photo 2, lôaccroche au volume existant nôest pas satisfaisante 

 

Recommandations : 

- Concevoir les extensions du bâti existant dans la connaissance et le respect des 
caractéristiques architecturales en place en veillant à préserver la qualité architecturale, urbaine 
et paysagère des ensembles bâtis. 

- Implanter les extensions sur lôarri¯re, en l®ger retrait par rapport au pignon, en privil®giant 
lôadossement ¨ la limite s®parative. Dans le cas des maisons dites "libres" implantées sur des 
parcelles larges, les extensions lat®rales du b©ti existant sont possibles si elles sôinscrivent dans 
un rapport dôharmonie avec la volum®trie de la construction existante et pr®servent les vues vers 
le jardin situ® ¨ lôarri¯re. 

- Rester dans la volum®trie de lôarchitecture en place. La hauteur maximale admise au fa´tage 
est celle du faîtage de la construction existante. 

- Traiter les fa­ades et la toiture de lôextension soit en cherchant ¨ homog®n®iser lôensemble 
dans lôid®e dôune entit® unique et coh®rente, soit jouer sur le contraste des mat®riaux afin de 
pouvoir offrir une alternative plus contemporaine, intégrée mais clairement identifiable. 
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Assurer lõinsertion des constructions neuves en respectant lõunit® des lotissements 

Lors de la création des lotissements, des cahiers des charges fixaient un certain nombre de 
r¯gles garantissant "lôharmonieuse unit® du tout" : des pentes de toiture ®gales ou sup®rieures 
à 42°, des corniches et faîtages à une même hauteur pour un même bloc de maisons mitoyennes 
(sauf pente du terrain rendant obligatoire un décrochement entre chaque maison). Des règles 
dôaspect sôimposaient ®galement : fa­ade blanche (chaux blanche, ciment blanc), homog®n®it® 
des soubassements (matériau et couleur), couverture en ardoise avec faîtière vernissée noire, 
etc.  

Il est important de pr®server lôunit® globale des lotissements en assurant une insertion coh®rente 
des nouvelles constructions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Recommandations : 

- Concevoir toute construction neuve comme un élément devant participer par son architecture, 
sa volum®trie et son aspect ext®rieur ¨ la d®finition dôune composition dôensemble de la rue ou 
du front de rue, de la place, placette, close ou de lô´lot. 

- Assurer l'éventuelle transition morphologique entre une construction neuve et le bâti existant 
environnant, en intégrant si nécessaire des volumes assurant la transition entre une construction 
plus haute que sa voisine. 

- Privilégier des volumes de couverture présentant des formes telles que celles préconisées lors 
de la construction des lotissements : ¨ deux pentes (entre 35Á et 45Á). Lôemploi de toiture 
terrasse ou ¨ faible pente peut °tre envisag® dans les cas o½ il sôav¯re n®cessaire dôassurer des 
transitions entre les diff®rents volumes ou dans le but dôam®liorer la lecture du paysage urbain 
ou dans le cas de volumes arri¯res non visibles depuis lôespace public. 

- Respecter les principes de lôarchitecture en place : soubassement diff®renci®, fa­ades claires, 
toitures sombres. 
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3. Recommandations pour les interventions sur le bâti et 
ses abords 

Intervenir sur les abords du bâti 

Intervenir sur une clôture et/ou sur un portail 

ê lôorigine du projet de Gaston Bardet, les cl¹tures ®taient r®alis®es par la ville, assurant ainsi 
une homogénéité du traitement sur la rue. Il en existe deux types principaux :  

- le mur bahut maçonné (1) qui fait référence aux soubassements des maisons 

- la barrière en béton préfabriqué (2), constituée par une, deux ou trois lisses horizontales 
soutenues par des poteaux en b®ton chanfrein®s et peints en blanc. ê lôendroit des 
trottoirs-jardins, la lisse disparaît pour laisser la place à une haie taillée. 

Les lisses horizontales sont le type de clôture le plus présent dans la Cité-jardin. Elles offrent 
une transparence sur les jardins de devant et sur la façade des habitations. En effet, leur hauteur 
est limit®e ¨ 1,10 m et Bardet propose de la doubler dôune haie maintenue basse (hauteur 
maximum de 1,50m). Quant aux portails et portillons, ils respectent le gabarit de la lisse haute. 

Cette attention port®e ¨ la cl¹ture garantie une coh®rence ¨ lô®chelle de la Cit®-jardin. La clôture 
participe autant à la qualité paysagère de la rue que le dessin de la façade. 

Les haies vives non taill®es perturbent la coh®rence dôensemble (3). Quant aux claustras, ils 
sont opaques et hauts, ce qui empêche toute transparence de la clôture (4). Les chemins 
deviennent des couloirs sans charme. 

 

 

 

 

 

 

 

Photos 1 et 2, les clôtures laissent découvrir des jardins mettant en scène les façades. 

Photos 3 et 4, la haie non taillée masque le jardin, et le claustra rend opaque la clôture. 

  

Recommandations : 

- Conserver la cl¹ture ¨ lôidentique dans le cas dôun projet dôam®nagement du jardin, - Réaliser 
des reprises sur les maçonneries ou sur les lisses en béton dans le cas où la clôture présente 
des pathologies. Les lisses peuvent être remplacées par des lisses neuves. 

- Privilégier une haie taillée en limite de l'espace public et limiter la mise en place de clôture 
opaque de type claustra. 

- Intégrer les compteurs EDF/GDF et autres coffrets techniques dans la clôture. 
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Intervenir sur son jardin : jardin de devant, jardin arrière 

Le jardin de devant 

 

 

 

 

 

 

 

Le jardin de devant participe pleinement de la qualité de la Cité-jardin. La porosité et la 
transparence de la clôture (lisse béton ou mur bahut) assure la mise en scène du jardin de devant 
et de la façade sur rue. 

Le jardin arrière 

 

 

 

 

 

 

 

Une partie du jardin, moins visible depuis la rue, est le jardin situ® ¨ lôarri¯re de la maison. ê 
lôorigine, il est con­u pour permettre aux habitants de cultiver un potager ou de planter un verger. 
Il sôagissait dôun jardin utilitaire qui a chang® de destination au fil des ans pour devenir un jardin 
dôagr®ment. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les lisses horizontales offrent une transparence sur les jardins de devant et sur la façade des habitations 

  

Recommandations : 

- Entretenir les jardins sur rue ouverts sur lôespace public et qui participent ¨ la qualit® de la Cit®-
jardin. 

- Préserver la structure paysagère des jardins en limitant l'abattage des arbres aux strictes 
besoins d'ordre sanitaire et/ou sécuritaire. 

- Conserver un traitement paysager des jardins sur rue, avec des revêtements perméables : 
seules les all®es dôacc¯s v®hicule et pi®ton peuvent °tre r®alis®es en mat®riau min®ral. 
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Intervenir sur les rev°tements de sol aux abords du b©ti et am®liorer de la gestion de lõeau 

Le traitement des sols aux abords des constructions joue également un rôle important dans 
lô®quilibre hydrique des murs, des sols et des v®g®taux. 

Les sols renferment une très grande biodiversité et concentrent la majorité des espèces. Couvrir 
ou compacter un sol revient ¨ le priver dôeau et ¨ tuer toute vie souterraine. 

La conservation ou la réalisation de traitements de sol non étanches dits "infiltrants" aux abords 
de la construction présentent les avantages suivants : 

- permettre lô®vaporation naturelle des eaux souterraines et donc la r®duction de la 
quantit® dôeau au contact des fondations, r®duisant ainsi les remont®es dôhumidit® dans 
les murs (remontées capillaires), 

- am®liorer le r®approvisionnement des nappes phr®atiques et limiter lôass¯chement des 
terres, 

- permettre un stockage temporaire des eaux de pluies en cas dôorage r®duisant ainsi les 
risques de pollution des cours dôeau et la saturation des canalisations publiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les plantations en pieds de murs participent à la bonne santé du bâti en réduisant les remontées 
capillaires dans les maçonneries. 

  

Recommandations : 

Les revêtements de sol existants tels que terres stabilisées (2), pavés à joints de terre (1) ou 
tout autre revêtement présentant une bonne infiltration des sols sont à conserver lorsquôils 
existent et à privilégier dans les nouveaux aménagements. 
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Intervenir en façade 

L'objectif général est de rechercher à préserver et mettre en valeur les dispositions 
architecturales dôorigine (volume, ordonnancement et rythme des ouvertures, ®l®ments de 
modénature...) afin de rendre sa cohérence générale au bâti. Selon le niveau de dénaturation du 
bâti (dans le cas de dispositions disparues ou altérées), il pourra être étudié les possibilités d'une 
restitution et/ou réinterprétation des dispositions d'origine dans le projet. 

Modifier la proportion dõune baie ou créer de nouveaux percements 

La modification des baies est délicate car elle peut d®stabiliser la composition dôune fa­ade et 
p®naliser un ensemble b©ti de qualit® bas®e sur lôhomog®n®it® des fa­ades ou leur sym®trie. 
Elle nécessite une analyse préalable de la composition de la façade et un dessin. 

De manière générale, chaque typologie architecturale comprend une organisation des 
ouvertures bien spécifique - notamment en façade principale. 

Tout est affaire de proportions, de matériaux, de forme du percement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modification des percements : élargissement des baies, transformation de la porte en fenêtre, création de 
baies à rez-de-chaussée.  

Recommandations : 

- La modification des baies (élargissement, réduction) est d®licate et m®rite dô°tre 
soigneusement étudiée afin de préserver l'harmonie des proportions de la baie et de la façade. 
À ce titre, la modification des baies pour l'insertion de menuiseries standards est à éviter. 

- Dans le cas dôune cr®ation de baie, il est recommand® de sôinspirer des baies situ®es sur la 
m°me fa­ade : proportion, hauteur de linteau et dôall¯ge. En g®n®ral, les baies sont organis®es 
en trav®es r®guli¯res. Il est important de pr®server le profil de lôappui de fen°tre. 

- Inscrire les ouvertures en toiture dans l'alignement et l'ordonnancement des ouvertures en 
façade. 
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Intervenir sur une façade 

Les ®l®vations des maisons sont compos®es dôune mani¯re simple et r®guli¯re. La plupart des 
façades présentent un soubassement en pierre appareillé (schiste pourpre, grès) qui peut varier, 
allant dôune ¨ deux assises jusquô¨ la hauteur totale du rez-de-chaussée. Les joints sont réalisés 
avec soin dans une teinte proche de celle de la partie courante, traitée en enduit de couleur 
claire. Quelques éléments décoratifs viennent agrémenter la façade (éléments de schiste, brique 
de parement) 

Les pignons des maisons qui prennent particuli¯rement dôimportance aux extr®mit®s dôune 
séquence, sont généralement très sobres et aveugles (quelques oculus), traités en enduit ou 
parfois par un essentage en ardoise. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réseau de distribution, collecte des eaux pluviales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Éléments de décoration à conserver et à mettre en valeur par le maintien des teintes et textures dôenduit 

 

 

 

 

 

 

Ci-contre, une descente dôeau pluviale long®e 
par lôarriv®e du r®seau ®lectrique, sur la 
façade. 

Outre son aspect, le joint refait au ciment est 
préjudiciables pour la pierre.  

Recommandations : 

- Tenir compte des matériaux composant la façade. Débarrasser les façades des matériaux 
rapportés qui les dénaturent. 

- Garder le principe dôune finition de fa­ade enduite. Ne pas utiliser des mat®riaux de substitution 
(plaquettes de fausse brique, bardage en plastique ou en bois, etcé). 

- Veiller à ce que les nouveaux joints soient de la même couleur et de la même épaisseur que 
les anciens. Éviter le ciment pur de teinte grise. 

- Conserver les éléments de décor dont les plaques de numéros en lave émaillée. 

Recommandations : 

- Encastrer les compteurs EDF/GDF et autres coffrets techniques dans la maçonnerie de la 
façade lorsque celle-ci est ¨ lôalignement sur rue. 

- Supprimer ¨ lôoccasion du ravalement les raccordements irr®guliers de tuyauterie ou de c©bles 
ou les intégrer dans des goulottes. 

- Minimiser les descentes d'eaux pluviales en façade en veillant à leur bonne intégration dans 
l'ordonnancement général de la façade et privilégier l'emploi de matériau pérenne de qualité 
(zinc, fonte...). 

- Éviter l'implantation en façade sur rue des antennes sur mâts et antennes paraboliques. 
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Intervenir sur les menuiseries de fenêtre 

Les menuiseries contribuent fortement ¨ lôexpression architecturale des maisons. Les portes, 
fenêtres, volets au même titre que les garde-corps et ferronneries participent ¨ lôharmonie de la 
façade. Les lignes de composition de la façade sont reprises et soulignées par les divisions des 
menuiseries. 

Les fen°tres dôorigine sont en bois peint, parfois verni. Elles sont pos®es en tableau. Les profils 
sont minces, excédant rarement 7 cm. Elles sont divisées en deux ou trois parties verticales 
(volumes vitr®s). Les portes dôentr®e et de garage sont en bois massif, peint ou vernis. Elles 
peuvent intégrer des oculus. 

Lôappauvrissement des fa­ades que lôon constate aujourdôhui, est fortement li® ¨ la disparition 
des menuiseries dôorigine. Pour des raisons dôentretien et de confort thermique ou phonique, 
elles ont été souvent remplacées par des menuiseries en PVC (polychlorure de vinyle) ou en 
aluminium. 

Lôutilisation de produits standardis®s en PVC ou en aluminium ne permet g®n®ralement pas de 
reproduire les profils dôorigine. En outre, le PVC est un matériau non réparable. Sa fabrication 
produit de nombreux d®chets et sa combustion (notamment en cas dôincendie) d®gage des 
vapeurs toxiques. Le plus souvent de couleur blanche, le PVC sôaccommode mal des couleurs 
originales du quartier et des mises en peinture. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les menuiseries dôorigine en haut. En bas, leur remplacement par des menuiseries qui sôaffranchissent 
du dessin dôorigine. 

 

 

 

 

 

Le gris anthracite ne fait pas 
ressortir le dessin des 
menuiseries et crée de grands 
"trous" en façade.  

Recommandations : 

- Conserver la coh®rence des menuiseries dôorigine en termes de dessin, de mat®riau, de 
moulure, afin de pr®server lôharmonie de lôensemble architectural. Reprendre le m°me 
partitionnement que la menuiserie dôorigine et rechercher les mêmes sections. 

- Éviter le remplacement avec pose "en rénovation", sur lôancien cadre qui diminue la proportion 
du clair de vitrage et augmente les sections des montants. 

- Privilégier le remplacement des menuiseries par des menuiseries neuves en bois (provenance 
européenne de préférence) et éviter les matériaux de type PVC. 

- Privilégier l'emploi de teintes chaudes et non criardes en référence aux teintes historiques des 
menuiseries bois et/ou en harmonie avec les enduits et couleurs des matériaux de façade. À ce 
titre, l'emploi de teintes sombres (gris anthracite...) sans contraste avec le vitrage, tendant à 
effacer le dessin des menuiseries, est à éviter. 

 

En cas dôisolation par lôext®rieur, l'adaptation des menuiseries ext®rieures devra être étudiée 

finement. (Voir d®tails des recommandations sur lôisolation thermique par lôext®rieur). 
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Intervenir sur les menuiseries de porte (entrée ou garage) 

La qualité architecturale des façades de la Cité-jardin tient également au soin apporté au dessin 
des menuiseries des portes dôentr®e. Elles sont g®n®ralement en bois massif, vernis. Pour des 
raisons de s®curit® et dô®tanch®it®, les portes dôorigine ont ®t® remplac®es par des portes 
standardis®es qui sôint¯grent assez mal. Une porte remplacée est souvent une perte irrémédiable 
car il est tr¯s co¾teux et compliqu® de la refaire ¨ lôidentique.  

 

 

 

 

 

 

 

Entretenir et réparer les menuiseries de porte 

Les anciennes portes dôentr®e sont souvent en bon ®tat ¨ lôexception des parties basses 
soumises au rejaillissement : jet dôeau, traverse basse. Il est souvent plus simple et moins 
on®reux de restaurer les portes en bois plein. Il est possible dôam®liorer leur ®tanch®it® ¨ lôair en 
intégrant des profilés brosses au bas de la porte et en posant des joints dô®tanch®it®. 

La restauration dôune porte dôorigine permet de conserver la disposition dôorigine mais aussi de 
promouvoir le savoir-faire des entreprises qualifi®es. Lôentretien r®gulier assure leur mise en 
valeur et évite le co¾t dôun remplacement.  

 

 

 

Exemples de portes dôorigine, en bois 

 

Remplacement dôune porte par une porte en aluminium : le dessin g®n®ral, les d®tails et les teintes ne 
correspondent pas aux caract®ristiques de la maison dôorigine.  

  

Recommandations : 

- Afin de pr®server lôharmonie de lôensemble architectural, il est important de préserver la 
coh®rence des menuiseries dôorigine en termes de dessin, de matériau, de moulure. 

- £viter le remplacement syst®matique des portes dôentr®e et de garage pour lesquelles les 
questions de performance thermique se posent moins. Privilégier la restauration des portes 
d'entrée et de garage en bois pour lesquelles les questions de performance thermique se posent 
moins au remplacement. 

- Lorsque la conservation nôest pas possible, privil®gier le remplacement des portes par une 
menuiserie neuve en bois (provenance européenne de préférence) et éviter les matériaux de 

type PVC. Préférer un dessin simple, s'inspirant des portes d'origine. 

Recommandations : 

- Nettoyer r®guli¯rement les parties soumises ¨ lô®coulement dôeau. 

- Lubrifier les pièces métalliques. 

- Remplacer le cas échéant les parties dégradées. 

- Éviter les peintures ou vernis étanches, privil®gier les produits ¨ base dôhuile v®g®tale. 
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Intervenir sur le syst¯me dõoccultation des baies : les volets 

Les volets bois extérieurs sont des marqueurs importants de lôarchitecture de la cité-jardin 
Gaston Bardet. Ils font partie de lôensemble compos® avec la fen°tre et animent la fa­ade. Ils 
sont pour la plupart en bois peint.  

Si les volets roulants étaient admis sur les constructions libres et intégrés dès la conception sur 
les maisons les plus récentes du lotissement des Sports, ils étaient en revanche proscrits sur le 
reste du bâti. Outre leur caractère antinomique avec les volets en bois, les volets roulants, 
constituent des ajouts dommageables. Ils altèrent la façade en modifiant la proportion de la baie 
du fait du volume du coffre rapporté sous le linteau et empiètent dans certains cas sur les parties 
vitrées.   

Les volets roulants en PVC ou en aluminium sont en outre moins performants thermiquement 
que les volets en bois. Les caissons dôenroulement peuvent poser des probl¯mes de ponts 
thermiques.  

Si le volet roulant fermé est esthétiquement insatisfaisant il est néanmoins possible de varier les 
dispositions permettant de r®duire lôimpact visuel dans la position ouverte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retrait des volet bois et pose dôun coffre de volet roulant en ext®rieur, volets roulants ferm®s en journ®e : 
lôensemble est pr®judiciable ¨ la qualit® g®n®rale de la fa­ade et au paysage urbain. 

 

 

Pose dôun volet roulant avec int®gration du caisson dôenroulement en int®rieur et conservation des volets 
battants en bois dôorigine. 

  

Recommandations : 

- Privilégier la conservation et restauration des volets battants d'origine en bois. Le cas échéant, 
il est préconisé de les restituer, même dans le cas de la présence ou de la pose de volets 
roulants. 

- Limiter la pose de volets roulants, notamment sur la façade principale en assurant leur bonne 
int®gration (®viter absolument les caissons dôenroulement pos®s sous linteau ou en sailli sur la 
façade). 




















